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Conseils généraux ne peuvenl pas se réunir 
quand cela est utile, la vie départementale 
sera une fantasmagorie. Qu'on soit-bien per
suadé, dès-lors que les Conseils généraux 
travaillent sérieusement, ils n'auront pas 
l'idée de la réaction. Quand on travaille, et 
le travail ne manquera pas, les révolutions 
restent à la porte. 

Au reste, la Commission a écarté, autant 
qu« possible, toutes les occasions de conflit, 
et il est important d'aviser à mettre à pro
fit les idées de décentralisation si l'on veut 
que le pays s'habitue enfin à faire lui-même 
ses affaires. 

• .JOUBNACD vient répondre aux objections 
formulées hier par M.S.Haussonville contre 
le projet et notamment contre la disposition 
de ce projet qui accorde aux Conseils géné
raux le droit de faire des manifestations po
litiques. Sans doute, c'est là un droit qui 
peut éventuellement créer un abus et partant 
nu danger.Mais, danger pour danger, l'ora-
teui préfère le danger de la liberté au dan
ger de la restriction. 

D'ailleurs, ce danger n'est ;>as aussi grand 
qu'on se l'imagine, et ce n'est pas en suppri
mant la parole qu'on supprimera le dan
ger. 

L'orateur conclut en déclarant que la li-
liert^sera le meilleur moyen' de sauver le 
payedu trouble où le jettent les oscillations 
perpétuelles entre les différents régimes. 

MJVADDINGTON, rapporteur, expose que les 
orateurs qui ont soutenu le projet avec lui 
ont considérablement allégé sa tache. Cela 
•ksé, ft entre dans l'examen du projet et 
rattache à réfuter les principales objections 
qV il a soulevées,surtout de la part des adep
tes de l'école autoritaire. On a dit que le pro
jet porterait un coup trop dur aux attribu
tions du pouvoir préfectoral.Il suffit de par
courir l'énumération de ces attributions 
pour s'assurer qu'il y a beaucoup à réduire 
sur ce chapitre. 

La commission n'a, du reste, porté qu'a
ve* une grande réserve et une grande dis
crétion, la main sur les attributions préfec
torales et elle n'a enlevé aux préfets que ce 
que strictement elle ne pouvait pas leur lais
ser sans compromettre le but de décentra
lisation que l'on recherche.On a pari'; de la 
possibilité de conflits entre le préfet et la 
commission départementale : le rapporteur 
creit qu'on s'est exagéré ce darger .L'orateur 
aborde la question de la tutelle des commu
nes. Au lieu de la laisser sous l'autorité pré
fectorale, elle est mise sous l'autorité de la 
commission départementale, c'est la logique 
même du suffrage universel,des instructions 
démocratiques républicaines. 

D'un autre côté, la Commission départe
mentale sera la pépinière de députés éminents 
et pratiques.Si,dans le passé, il y a eu des 
députés illustres et pratiques, ils sont pres
que généralement sortis des Assemblées des 
Conseils départementaux. 

Quant à l'unité nationale, elle n'est nulle
ment atteinte par ce projet de décentralisa
tion. La véritable source de l'unité nationale 
est sortie surtout des actions héroïque- qui 
sont peintes sur les murs du palais de Ver
sailles; elle est sortie de nos exploits et de 
nos malheurs communs. L'unité nationale 
est le résultat non de la centralisation,niais 
do nos misères communes. C'est pour cela 
que dans le deuil de la patrie, dans nos 
larmes, nous trouverons uns raison de nous 
unir pins encore. Mais, pour nous relever, 
il faut réformer nos mœurs et nos institu
tions. La loi ne saurait réformer absolu
ment les mœurs, mais elle doit indiquer le 
but; la centralisation empêche la vie publi
que; nous disons au pays : Préparez-vous 
à cette vie publique et à la fondation du 
pays par lui-même. 

La loi proposée n'est qu'un premier pas. 
Il nous faut aussi une loi cantonale qui sera 
unelécole des maires comme la loi actuelle 
sera une école pour l'administration départe
mentale. La loi de l'instruction obligatoire 
sera le corollaire sans lequel on n'aura rien 
fait. (Jrès-bien ! Très-bien !) 

L'honorable rapporteur aborde la question 
des voeux politiques. Un précédent orateur y 
a va des inconvénients. La Commission a 
écrit le droit, a l'unanimité et sans débats. 
Il était Impossible a la Commission de faire 
moins que n'avait fait le Corps législatif 
sous l'Empire. La Commission ne le pou
vait pas, ne le devait pas. (Très-bien ! Très-
bien.) Tous les jours, les Conseils munici
paux émettent des vœux, yous les écartez 
pas la question préalable. C'est très-bien; 
mais vous ne pouvez empocher les Conseils 
généraux, les Conseils municipaux d'émettre 
des vœux. (Agitation. Très-bien ! à gauche). 
On tient compte de ce que ces vœux valent, 
mais dans tout Etat libre, oh ne saurait em
pêcher ces .vœux. Et ici comme partout, la 
liberté est la meilleure des solutions. (Très-
bien I Très-bien ! à gauche. ) 

En un mot, termine le rapporteur, la loi 
que la Commission propose ne peut pas faire 
de mal, et elle fera du bien. Elle est sortie, 
des entrailles de la Chambre, toutes ses par
ties veulent'la décentralisation administra
tive. Eludions la loi et faisons une loi bon
ne, sage et pratique. Plus on étudiera la loi 
adoptée par la Commission, plus on verra 
que la loi est vraiment bonne, sage et pra
tique, et elle est en même temps une loi de 
progrès et de liberté.(Très-bien ! Très-bien ! 

M. LAMBRECHT, ministre de l'intérieur, est 
partisan comme tout le monde, d'une sage 
décentralisation, mais la loi renferme des 
inconvénients qu'il sera utile de faire dispa
raître dans l'intervalle de la première à la 
seconde délibération. Le ministre était par
tisan de la Commission départementale avant 
d'entrer au pouvoir; depuis cette entrée, il 
hésite. Il trouve qu'une partie des pouvoirs 
confiés à la Commission départementale a 
des dangers considérables. Le préfet est res
ponsable devant l'administration. Le pou
voir est interpellé à la Chambre et il s'ex
plique. Qu'aura-t-il à dire sur un président 
de Commission départementale qui n'est res
ponsable que devant le Conseil général. 
Voilà une responsabilité illusoire. On dit, 
d'un autre côté, que la Commission dépar
tementale sera une pépinière de députés. 
Comment ! un préfet ne peut-être élu député 
que six moi» après qu'il aura quitté sa pré
fecture ! et vous auriez des conseillers géné
raux candidats à la députation. Vous aurez 
ainsi le renouvellement des candidatures 
officielles. 

En troisième lieu, il n'est pas bien certain 

que l'on trouvera toujours cinq conseillers 
qui accepteront-d'être d^ la Commission dé-
partemenlals. Leurs affaires ou la maladie 
ou des intérêts particuliers les en empêche
ront souvent. Quelles difficultés et quels 
dangers ! 

Quant aux vœux politiques, M. le minis
tre les rejette absolument comme étant un 
droit qu'il faille accorder aux conseils géné
raux. C'est un-droit que le rapporteur ac-_ 
corde même aux conseils municipaux. N'est' 
ce pas exorbitant ? Ainsi les conseils géné
raux auront le droit de s'occuper de tout, 
de se réunir entre eux, et nous aurons les 
Etats de Languedoc, de Bretagne, de Bour
gogne, etc. On prétend que les conseils gé
néraux s'assembleront en cas de révolution 
à Paris et sauveront le pays. (Oui ! oui !) 
Oui, s'ils sont d'accord , mais s'ils ne sont 
pas d'accord. (Très-bien! très-bien!) 

On met en avant la dernière révolution. 
Eh bien ! que serait-il arrivé si au Nord, au 
Midi, au centre, à l'Est il y avait eu des gou
vernements et des souverains différents ! 
(Très-bien !) M. le ministre termine en sup
pliant la commission de revoir son travail 
et d'en écarter les dangers qu'il a cru de 
son devoir de lui signaler. 

M. MOULIN répond au ministre : Il ïait ob
server que les mêmes prophéties de malheur 
ont été faites à l'origine des conseils géné
raux, puis, quand il s'est agi de les rendre 
électifs ; ensuite, quand la publicité est de
venue la règle. Toutes les prophéties ont 
été reconnues fausses par les événements. 
L'orateur pense qu'il en sera ainsi des opi
nions émises contre les dispositions de la 
commission. Prétendre rju'on ne trouvera 
pas dans les conseils généraux 4 ou 5 
conseillers qui accepteront de faire partie de 
la commission départementale,c'est mécon
naître le sentiment patriotique ; ou bien il 
faut revenir à la dictature, nous ne sommes 
pas dignes d'être une nation libre. La dicta
ture alors est seule possible en France. 

Le ministre nous dit que l'on peut inter
peller le gouvernement dans celte Chambre 
sur ses agents. Très-bien. Mais aura-t-on 
toujours des ministres de l'intérieur aus.fi 
bienveillants, aussi gracieux dans la forme, 
quoi que le fonds laisse bien quelque chose 
à désirer et le champ libre aux élections? 
Non, il faut que le pays fasse enfin des af
faires lui-même et que les abus départemen
taux comme bien d'autres cessent et qu'on 
n'ait pas le dernier chemin classé avant beau
coup d'autres chemins par ce qu'un haut 
personnage exexçait son influence. 

Il faut, dit en terminant l'orateur, que 
l'on ne puisse plus avoir le danger de l'eni
vrement du pouvoir même dans nos dépar
tements. La racine de ces abus d'autorité 
doit être arraché avec modération, je le veux 
bien ; mais il faut que le pays soit enfin 
conduit et gouverné par le pays, la loi est 
un commencement dans cette voie et le com
mencement aura une suite. (Vive approba
tion sur un grand nombre de bancs.) 

M. LAMBRECHT, ministre de l'intérieur, re
pousse la qualification d'autoritaire que sem
ble lui avoir donnée M. Moulin.Il sait que 
cette qualification ne saurait lui appartenir. 
M. le ministre a signalé des modifications 
à introduire dans diverses dispositions, mais 
il n'est pas contraire, d'une manière aosolue 
au p-ojet de la commission. II veut qu'on 
étende les attributions qu'on multiplie les 
séances des conseils généraux,mais qu'on^ne 
diminue pas l'intégrité nécessaire aux pré
fets. D'ailleurs, la discussion aura lieu lors 
delà 2» délibération. _ 4 

L'assemblée décide qu'ella passera à une 
2' délibération. 

M. LE MINISTRE des finances a la parole. 
(Mouvement d'attention). 

M. POUYER-QUERTIER, ministre des finan
ces. — Il y a aujourd'hui huit jours, l'as
semblée votait un emprunt de deux mil
liards pour aider le pays à délivrer la Fran
ce de l'étranger. Cet emprunt a été voté à 
l'unanimité. Cette unanimité imposait au gou
vernement une règle, celle d'arriver à une 
émission la plus prompte possible L'em
prunt a été émis hier dans le public. Celte 
émission a eu Heu dans toute la France et à 
l'étranger et jusqu'à Bombay. La souscrip
tion a été presque aussitôt couverte et a 
montré de quel crédit la France jouit au de
hors et au dedans. Six heures s'étaient écou
lées à peine après l'émission et, les souscrip
tions s'étaient déjà élevées à i milliards 500 
millions environ. (Vifs applaudissements.) 

Vne'voix, à gauche. — C'est le crédit ré
publicain. (Hilarité générale sur les bancs de 
la majorité). 

M. LE MINISTRE : Le chiffre des émissions 
n'est pas encore complet, car nous n'avons 
pas reçu encore le résultat de toutes les 
souscriptions de la province et de l'étranger. 
Mais nous pouvons assurer dès maintenant 
que ce chiffre dépasse certainement 4 mil
liards 500 millions. Nous devons ajouter 
que nous n'avons usé d'aucun moyen factice 
pour activer cette émission. Nous n'avons 
pas donné un centime à la Bourse pour sou
tenir les cours. Le résultat est dû tout en
tier à la toute puissance du crédit de la 
France. Nous pouvous donc dire que ce ré
sultat sera pour la France la base assurée 
de sa prospérité et de sa grandeur futures 
(Applaudissements). 

La ville de Paris, à elle seule, a souscrit 
pour 150 millions de rentes, capital 2 mil
liards 500 millions environ. La province qui, 
jusqu'ici, n'avait jamais souscrit plus de 500 
millions, a souscrit pour une somme supé
rieure à un milliard. L'étranger nous a en
voyé un milliard. La France a montré, ainsi, 
qu'elle avait confiance en elle-même.L'épargne 
même des bourses les plus petites est venue 
apporter leur contingent pour soustraire, au 
plus tôt, la France à la domination de l'é
tranger. 

Une voix : C'est le crédit du patriotisme. 
M. LE MINISTRE. — Nous pourrons donc 

délivrer la France de l'étranger rapidement; 
plus rapidement que nous ne l'avions espéré. 
Et nous pouvons donner cette assurance à 
tous que nous n'attendrons pas les termes 
fixés par la convention pour faire disparaî
tre l'étranger du sol de la patrie. (Applau
dissements prolongés.; 

M. LE PRÉSIDENT donne connaissance à l'As
semblée de l'ordre du jour de vendredi. De
main, la revue de l'armée aura lieu à 2 
heures, sans rémise, ainsi que l'a annoncé 
le Journal officiel. 

A une heure, réunion dans les bureaux 

pour la nomination de diverses commissions. 
A 2 heures, séance publique. Discussion 

du projet d ; loi sur les échéances des effets 
de commerce dans le département de la 
Seine. Discussion de diverses prises en con
sidération sur des propositions de7 l'initiative 
parlementaire. 

Lettre de Paris 
Correspondance particulière du 

JOURNAL DE ROUBAIX 

Paris, le jeudi 29 juin. 
L'emprunt est v ictorieusement s o u s 

crit. Les chiffres onl été donnés hier à la 
Chambre par l'honorable M. Pouyer-
Quertier, ministre des finances, dans 
une allocution que ['Officiel v o u s aura 
apportée un peu avant cette lettre Quatre 
mill iards et demi ont été souscri ts , dont 
trois mill iards par la France, qui , pa
raît-il, n'est p a s ru inée . L'étranger n'a 
souscrit qu'un mil l iard. On s'attendait à 
p l u s ; mais il vaut mieux que ce soit 
nous -mêmes qui nous soyons prêté de 
l 'argent. 

A-t-on bien fait d'ouvrir l 'emprunt 
avant les élections, c'est ce qui me s e m 
ble, puisqu'il a réuss i , et puisque , d'un 
autre côté, l e s é lect ions d e Paris s e m 
blent devoir être rouges . '-

En effet, voici quelle est , et définiti
vement , la situation électorale . 

L'Union paris ienne des journaux 
vient d e publier sa l iste : elle est com-
poséo de g e n s qui sont très-parfaitement 
honorables , dont la plupart sont con-
nus;'mais aucun nenouspara i tavo irce t t e 
notoriété et cet éclat qui paraissent in-
d i spensab le sau succès d'une candidature 
par i s ienne . Mais peut-être est -ce là pré
c i sément la difficulté radicale avec la
quel le l'Union s'est trouvée aux prises : 
les candidatures à succès ne peuvent 
être que des candidatures de pass ions 
et de part is , les candidatures de conci
liation ou neutres ne p e u v e n t être que 
ternes . Ainsi , la fameuse l iste, sur 
laquelle ne figure pas un seul directeur 
de journal, ne contient point d 'hommes 
éminents : ceux qui y figurent pour
raient n'y pas ê t r e ; d'autres aussi di
g n e s qu'eux, n'y s o n t p a s . Certes, s i la 
liste ne passe p a s , ce sera dommage,car . 
cet échec prouvera une fois de plus que 
ce ne sont pas les hom mes de bien que 
Paris prétôre, mai s les hommes à 
éc lat . 

Auss i craint-on beaucoup la liste rouge 
et d'autant plus qu'il y a divis ion cbfez 
les conservateurs ; d'abord mille et un 
candidats se présentent sans autre chance 
que celle-ci : enlever des voix aux hom
m e s sérieux; pu i s les comités divers ne 
se sont pas mis d'accord, en général , 
avec l 'Union parisienne. Ainsi le comité 
Renouard voulai t fusionner avec l 'U
n ion . Il lui a été répondu : « N o u s ne 
sommes pas un comité, mais une réu
nion de directeurs de journaux qui , 
ayant une force dans les mains , nous 
s o m m e s réunis pour nous concerter e n 
tre nous sur' le meilleur usage à en 
faire ; m;ûs nous ne tenons notre mandat 
de personne et nous n'avons pas à fu
s i o n n e r i o n s pouvons négocicravec v o u s 
accepter un ou plusieurs de vos candi
dats en échange du même office; patron
ner et conseil ler ou combattre celui-ci 
ou celui-là, mais c'est toute notre pré
tent ion. » 

Lecomité Renouard avait, au contraire, 
celle de dominer l'Union; de là, de l'hu
meur et deux l istes assez s emblab le s , 
mais d iverses cependant .Ce l l e s de l'U
nion comprend le général Cissey, Mgr 
Freppel , M. d'JIaussonville, de l'acadé
mie française, M. Laboulaye, M. Lefe-
bure, ex-député de Colmar, puis des no 
tabilités du commerce , de l'industrie de 
Par i s . Le comité Renouard change 8 
n o m s de cette l iste et remplace l'un 
d'eux par Carbon, républicain très-
avancé. 

Tout cela fait la joie de Gambe tla, q u 
a eu un triomphe, hier soir, au Casino 
Cadet et aux Fol ies Bergères ; son nom 
a été acclamé à outrance. M. Clément 
Duvernois a parlé, hier, et a été trôs-
interpclîé dans une réunion du XVII e ar
rondis sement . Il a été très-net : son 
principe, c'est la volonté du pays sér ieu
sement consulté; si la république en sort , 
il s' inclinera et la servira; il maintiendra 
l'état actuel jusqu'au jour où le pays sera 
consulté ; il est prêt à prolonger les 
pouvoirs de M. Thiers, suivant l 'usage 

Su'il déclarera a voir l'intention d'en faire, 
e s explications loyales ont satisfait l 'as

s i s tance . 
Parlant d'élection, il est bon de noter 

que l'on considère généralement comme 
une manœuvre électorale dirigée contre 
les bonapartistes , la sortie prodig ieuse
ment violente laite contre l 'Empire, par 
le marquis d'Audiffret-Pasquier, frère 
du sénateur, à propos de l'affaire du 
consul Place. Voici ce que l'on dit à ce 
propos : M. Thiers attendait une inter
pellation de M. Conti, sur le refus fait 
par exception unique au journal le Peu
ple français, de l'autorisation de repa
raître, et il se proposait pour partir de 
là et (aire une campagne à fond sur les 
« m e n é e s bonapart i s tes» et l 'Empire, 
campagne qui, faite à.la tribune, par le 
Chef de l'Etat, aurait eu d'autant plus 
de retentissement que son discours af
fiché partout aurait été.tiré, en outre, à 
100 ,000 exemplaires : Les bonapartistes 
l'ont dev iné , sans doute, car i ls se sont 
t u s . On a eu recours alors à M. P a s -

quior. On ajoute, aru sujet de cet hono
rable, qu'une scène violente en est ré
sultée entre lui et son proche parent, le 
duc d'Audiffret-Pasquier, sénateur . L e 
fait ne nous paraît pas positif» 

La revue a lieu au moment où je v o u s 
écris et le temps très variable n'a pas 
tourné jusqu'à présent, et ne s emble pas 
devoir tourner définitivement à la pluie : 
il ne fait pas beau, mais il ne fait pas 
v i la in . 

On raconte quîun régiment d'infante
rie de marine, a traversé ce matin la 
place de la Concorde, en criant : Vive 
l'Empereur ! Il faut le voir pour le croi
re : je ne l'ai pas vu : je n'en crois pas un 
mot . 

La question des détenus de Versail
les donne lieu à de graves préoccupa
t ions . Il ne s'en trouve pas en ce mo
ment moins de 27 ,000 sous les verroux 
et leur nombre augmente tous les jours , 
car la police fouille Par is , pour ainsi 
dire, de maison en maison. Or, quoi 
qu'on ait soin d'évacuer journel lement 
de nombreux prisonniers sur Brest et 
Toulon, l 'encombrement reste énorme 
dans les prisons improvisées de Versai l 
les , et l'état sanitaire de ces locaux la isse 
beaucoup à désirer. 

Au début d e s incarcérations,la morta
lité parmi les prisonniers a~élé effrayan
te : la plupart d'entre eux sortaient 
d'une vie d'excès de tous genres qui avait 
miné leur santé . Le phénomène d e l'al
coolisation était fréquent e l l e régime de 
la prison en commun, dans des espaces 
étroits et mal aérés, ne convenait guère 
à ces sortes de malades . Les décès sont 
actuellement moips nombreux, mais leur 
nombre excède encore de beaucoup la 
normale . P lus ieurs meurent d'atonie ou 
de.fièvres nerveuses : quelques-uns de
viennent fous furieux. 

Les consei ls de guerre pour les incul
pés de la première catégorie continuent 
à ne pas s iéger. Le motif du retard se 
se trouve, me dit-on, dans ce fait, qu'a
vec la législation actuelle, les consei ls 
ne peuvent infliger d'autres peines que la 
mort ou le bagne . Il n'existe plus de 
loi de déportation, en sorte que tous les 
prévenus contre lesquels les consei ls 
n'auraient pas à prononcer la peine de 
mort, devraient être acquittés . Il est 
vraisemblable que sous pou, un vote 
d'urgence sera demandé à l 'Assemblée 
pour éombler cette lacune, à moips qu'on 
ne se mette d'acCord pour permettre à 
la commiss ion des grâces de commuer 
les peines capitales en celles du bannis
sement et de la déportation. 

Chronique locale k déptrteietttlt 
La Compagnie du chemin de fer du 

Nord informe MM. les voyageurs , qu'à 
partir du l ' r juillet 1871 , les trains locaux 
de Lille à Armentières , seront rétablis 
comme il suit : 

Départ de Lille pour Armentières à 7 
h . 50 m . du matin; de Pérenchies à 8 
h . 0 9 . 

Départ d'Armentières pour Lille à 1 
h . 20 m . du matin; de Pérenchies à 11 
h . 3 2 . 

La Société de secours aux blessés mi' 
litaires v ient d e décerner à M. Clau-
d ius S a d o n , de Roubaix, l 'une d e s s ix 
médai l les de P»f dre des sauveteurs, ,^l i
s e s à s a disposit ion par le gouven ié -
ment be lge . 

M. Sadon, qui est l ' inventeur d'une 
bande-charpie employée avec succès par 
les chirurgiens de l'armée, s'était enga 
g é , dès le début d e la guerre , dans l e s 
ambulances militaires où il a rendu les 
plus uti les s erv i ce s . 

N o u s apprenons que M.-Victor Du-
breuil , vient d e donner sa d é m i s s i o n n e 
professeur da mécanique à la Société 
d'enseignement des travailleurs et q i ' i l -
ne fait p lus partie d e cette société . 

En vertu d'un mandat d'extradition 
émanant du gouvernement belge,* le 
nommé P . S tevens , accusé de banque
route frauduleuse à Mons ,a été conduit , 
hier matin, à la frontière. 

M. Alphonse-Jacques Delebecque, d e 
Douai, colonel d u 51 e régiment d e amr-
che d'infanterie, es t nommé général de 
br igade . 

M. Dubus , de Douai, capitaine au 87» 
de l igne, est nommé chevalier d e la 
Légion-d'honneur. 

M . Adolphe Bossert.doCteurès-lettres, 
est chargé du cours de littérature étran
gère à la Faculté ces lettres de Douai, 
en remplacement d e M. Hil lebrand. 

Un individu de Fâches , J. P . . . , soldat 
à la 3° sect ion . d'ouvriers d'administra
tion, v ient d'être l'objet d'un procès-ver
bal, pour avoir contracté un engagement 
et en avoir touché la prime, en déclarant 
mensongèrement qu'il n'était pas marié . 

LA REVUE D'HIER A PARIS. 

• Longchamps, 3 heures. 
La revue est favorisée par un temps ma

gnifique. 
Dès la première heure, le champ de cour

ses de Longchamps élait préparé pour la ré
ception de l'armée. De distance en-distance 
ont été placés des poteaux appartenant au 
génie et surmontés de petits drapeaux rou
ges, jaunes, violets et tricolores. Ces poteaux 
aligpés indiquent l'échelonnement des trou
pes par division et par brigade. 

Les pavillons et tribunes ont été restau
rés. Le pavillon central est occupé par M. 
Thiers et les ministres. On y arrive par un 
escalier tournant. L'estrade est décorée de 
tentures en velours rouge, rehaussées de 
crépines d'or". 

Les tribunes latérales sont également or
nées de velours rouge. 

Dans celle de droite prennent place les 
généraux, hauts dignitaires, fonctionnaires, 
et les dames invitées. 

A gauche se groupent les députés. 
Des chaises sont disposées au pied des 

tribunes et reçoivent les personnes munies 
de carte d'entrée. 

A une heure et demie les troupes sont 
réunies aux emplacements indiqués d'a
vance et reconnus par des officiers d'.état-
major. 

A deux heuresprécises, une salve de vingt 
et un coups de canon,tirés sur la berge.'de la 
Seine, donne le signal du défilé. 

La marche est ouverte par la musique de 
la garde de Paris, derrière laquelle viennent 
se placer le duc de Magenta et son état-ma
jor, !e ministre de la guerre et son état-ma
jor. 

Immédiatement après viennent les batail
lons de la garde de Paris, de la gendarmerie 
et des marins. .." .. 

Les vingt-quatre canons formant la réserve 
de chacun' des cinq corps d'armée et de 
l'armée de réserve, les sections d'ouvriers, 
d'administration, d'infirmiers, des trains 
des équipages et des réserves du génie défi
lent à leur place de bataille derrière chaque 
corps d'armée. 

Au défilé magnifique de cette troupe d'in
fanterie doit succéder; celui des soixante piè
ces de la réserve générale de l'artillerie, 
puis dix-huit Tégimen'fs de cavalerie sous les 
ordres du général deBarrait. 

Les troupes marchent de façon à présen
ter le flanc gauche aux tribunes. Le maré
chal Mac-Mahon et son état-major font face 
à la tribune d'honneur. A mesure que cha
que corps défile, le commandant de ce corps 
vient se placer, à la droite du commandant 
en chtf, du côté opposé à celui par lequel 
arrive la troupe. 

La tenue des troupes est excellente. 
Au moment où chaque brigade passe de

vant les tribunes, les cris de : Vive l'ar
mée ! sont poussés par l'Assemblée tout 
entière et répétés par la foule. 

Les ambulances sont particulièrement ac
clamées. 

A l'heure où nous écrivons, le défilé con
tinue i aucun incident ne s'est produit. 

La tranquillité est parfaite. Les disposi
tions admirablement prises préviennent tout 
encombrement. (Union.) 

BOURSE DE PARIS 
du 29 Juin 

Rente 3 p. "/. ** " 
— ' * l / î p . ' / 7 8 » -

Commerce 
Havre, 29 juin-

et C" représentés (Dépêches de MM.Kab 
par M. Bulteau-Desbonne' 

Ventes : 2 ,500 balles; reprise 2 fr. sur 
les plus bas cours pour l ivrable; d i spo
nible t e n d u . 

30 juin. 
Marché excité; hausse 2 fr. depuis ce 

Tïiatin. Grandes affaires. Oomra, 86; sur 
avis Liverp'ool. Le Stock réel 713 ,000 b . , 
au lieu de 849 ,000 comme on l'estimait 
d'abord; soit 136 ,000 b . de diminution 

Liverpool, 29 juin. 
(Dépêche de MM.Kablé et O représentés 

par M. Bulteau-Desbonnets.) 
Ventes : 15 ,000 ba l l e s ; marché actif; 

renchérissant . 

G a r n i t u r e » a n t o - l n t o r i B a n t e » 

Cette garniture, composée de matières 
fibreuses et lubrifiantes, comble une lacune 
en mécanique, avec le pins grand succès — 
Elle ne raye pas les liges et ne durcit pas 
comme' le chanvre qui a besoin d'être renou
velé très souvent. 

Elle ne corrode pas le métal, comme ceK 
arrive avec les garnitures en caouthouc.(Le 
caoniMouc se dissout et se décompose au con
tact de la graisse.) 

Celte garniture n'a besoin ni d'huile pi de 
graisse; quelle que spit la durée de son em
ploi, elle réduit le frottement à son'mi-
nimum, elle émaille les tiges de piston et 
les maintient dans un état complet de pro
preté. 

Son emploi est des plus faciles et l'on paut 
garnir et dégarnir les presse-étoupes et- les 
pistons en bien moins de temps qu'avec les 
substances employées jusqu'à ce jour. 

Tous ce* avantages onl été bien constatés 
dans les Etats-Unis et eu Angleterre où .déjà 
plusieurs compagnies de eberain de fer et 
de navigation ainsi que plus de 20,000 pro
priétaires de machines en font l'emploi ex
clusif. 

Breveté en tous pays, prix : 5,50 le kilo, 
Dépôt, chez L. Bouche, rue du Château. 

39, Tourcoing. tOÎT 
• « 

POUR ÉVITER • . 
LES CONTREFAÇONS 

i DU 
CHOCOLAT - M B N I E R 

IL EST INDISPENSABLE 
D'EXIGER 

LES MARQUES DE FABRIQUE 
AVEC 

le vérltaMe • • • * 
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